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CONFÉRENCE NATIONALE DU PRINTEMPS  
L’ ASSOCIATION CANADIENNE DES CONSEILLERS ET CONSEILLÈRES 

JURIDIQUES D’ ENTREPRISES (ACCJE) 
  

OTTAWA 
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THEME : FAIRE FACE AUX CHANGEMENTS DANS UN MONDE DE 

PLUS EN PLUS RÉGLEMENTÉ 
  
Présenté par : Charles Gervais, président de l’ACCJE - Chapitre du Nouveau-Brunswick 
  
Samedi 23 avril : Réunion du conseil d’administration de l’ACCJE  
  
Parmi les points discutés, je souligne la présentation d’un sondage réalisé par la firme Ipsos Reid 
et commandité par le cabinet Davies Ward Phillips.   Le sondage portait sur les sujets d’intérêt et 
les préoccupations des conseillers juridiques d’entreprises au Canada.  Les résultats du sondage 
démontrent entre autre que 88 % des conseillers juridiques interrogés sont satisfaits de leur travail 
et apprécient le bon équilibre entre vie familiale et travail.  Les résultats du sondage devraient être 
disponibles en ligne sous peu sur le site de l’ACCJE 
  
Le président de l’Association des conseillers juridiques de l’Australie, Bruce Brown a fait une 
brève présentation des activités de son organisation et de l’importance d’entretenir des liens entre 
associations de conseillers juridiques.  Le président de l’ABC Brian Tabor et le Directeur exécutif 
de l’ABC John Hoyles ont fait une brève présentation aux membres du conseil et ont souligné les 
avantages d’entretenir de bonnes relations entre  l’ACCJE et l’ABC.   
  
Pendant la réunion, les membres du conseil ont ratifié le protocole de coopération entre l’ABC et 
l’ACCJE.   
  
Il a été discuté des défis que l’ACCJE aura à relever au cours des prochaines années, dont, entre 
autre, celui de se rapprocher de ses membres et de répondre à leurs besoins de formation. Le 
budget 2006-2007 de l’ACCJE prévoit d’ailleurs l’investissement de sommes additionnelles en 
vue de permettre aux Chapitres de l’ACCJE dont celui du Nouveau-Brunswick de se rapprocher 
de ses membres en présentant davantage d’activités.    
    
Dimanche 23 avril  Camp de formation du printemps de l’ ACCJE 
  
L’ACCJE a organisé une toute première journée de formation à l’attention spéciale des nouveaux 
conseillers et conseillères juridiques en entreprise ainsi que pour les conseillers juridiques 
nouvellement nommés à un poste de direction au sein d’une entreprise.   
  



Les sujets qui ont retenu l’attention sont les suivants :  La gouvernance d’entreprise selon une 
perspective interne : questions liées au secret professionnel et aux conflits d’intérêts; 
Compétences fondamentales d’un conseiller juridique d’entreprise efficace; Rédaction 101 pour 
conseillers juridiques d’entreprises(conférence à laquelle j’ai participé à titre de conférencier);  
Maximiser l’efficacité du contentieux; et Constituer l’équipe de votre contentieux et la diriger.   
  
Lundi 24 avril et mardi 25 avril 
  
Le programme de formation de cette année de la Conférence du printemps offrait une série très 
variée de thèmes en passant par la conformité, la gestion de risques, les propriétés intellectuelles, 
la gouvernance, la concurrence,  les enquêtes internes et la sous-traitance.   
  
Les nombreuses activités organisées dans le cadre de la conférence du printemps ont permis de 
favoriser le réseautage entre les membres de l’ACCJE, au grand bonheur de tous.   
  
Étant donné le lieu de la Conférence à Ottawa, à proximité du Parlement, les participants ont eu 
droit à quelques conférences à saveur politique pendant les dîners.     
  
Le président de l’ACCJE Robert Patzelt a tenu à remercier les nombreux participants à la 
Conférence du printemps et a remercié les organisateurs ainsi que les nombreux commanditaires.    
 


